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recommandations : 

� maintien au poste de travail

� renforcer la protection par le 
port de gants
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UNIVERSITAIRE    D'ANGERS

�Sur le plan médico-légal, la pathologie de cet exploitant viticole peut être reconnue comme maladie 
professionnelle (Tableau 22 du régime agricole).

�L'étude de poste a permis de reconstituer les différentes phases de travail à risque, même si l'étude 
métrologique n'a pas pu aboutir. Elle a également permis de soulever le problème de l'absence de suivi 
médical jusqu'à récemment des travailleurs non salariés, chefs d'exploitation agricole, exclus donc du 
système de prévention d'un point de vue individuel.

RésultatsRésultats

� La sclérodermie systémique est parfois de diagnostic difficile lorsqu'elle est au stade de syndrome de 
Raynaud pré-sclérodermique (ou stade 1 à la capillaroscopie).

� L'exposition à la silice via les terres de diatomées et le lien avec la sclérodermie sont souvent méconnus. 
Le rôle du médecin du travail sur le terrain est primordial pour aider l'employeur à définir les risques 
dans son entreprise, et à lui faire prendre conscience de la nécessité de moyens de prévention adaptés 
pour ses salariés et lui-même.

� Une réflexion est à entamer sur le maintien hors champ de la médecine du travail d'une partie des chefs 
d'exploitation, limitant alors le dialogue entre le médecin du travail et l'employeur ainsi que la mise en 
place d'une politique de prévention collective efficace.

ConclusionConclusion

La sclérodermie systémique est une affection chronique et sévère d'étiologie encore mal connue. Plusieurs 
facteurs environnementaux sont incriminés au premier rang desquels la silice cristalline. L'inhalation de 
poussières contenant de la silice cristalline d'origine minérale est connue depuis longtemps comme étant 
pathogène mais les terres de diatomées, roches sédimentaires siliceuses d'origine organiques, le sont 
moins. 

IntroductionIntroduction

Nous rapportons ici une exposition à la silice par utilisation de terres de diatomées dans une exploitation viticole ayant 
entraîné un cas de sclérodermie systémique cutanée limitée (ou Calcinose, Raynaud, motilité oEsophagienne, 
Sclérodactylie, Télangiectasies, syndrome). Cet exploitant âgé de 57 ans présente cliniquement trois items nécessaires 
au diagnostic (Raynaud, sclérodactylie, télangiectasies). Son activité consiste notamment à réaliser la filtration des 
vins, étape centrale du processus d'élaboration.

diatomée, coque siliceuse bivalve
sclérodactylie

MéthodologieMéthodologie

La démarche de prévention a consisté à informer et aider à identifier le danger. Des moyens de 
prévention organisationnels, techniques ainsi que des moyens de protection collective et individuelle ont 
été proposés mais leur mise en place s'est avérée difficile dans le contexte d'une petite entreprise 

Exposition lors de la phase d'alluvionnage continu 
nécessitant l'alimentation au pichet de la cuve en 

terres de diatomées 

DiscussionDiscussion


